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Restrictions sur les prix dans le cadre d’une offre publique de rachat 
dans le cours normal des activités (négociation à un cours supérieur) 

 
Le paragraphe (1)1. de la Règle 6-501 de la TSX prévoit que les achats réalisés par des émetteurs 
inscrits dans le cadre d’une offre publique de rachat dans le cours normal des activités doivent se faire à 
un prix qui n’est pas supérieur au prix de la dernière transaction indépendante sur un lot régulier de titres 
de la catégorie faisant l’objet de l’offre (l’« interdiction de négociation à un cours supérieur »). Étant 
donné que la saisie des ordres et l’exécution des transactions se font de plus en plus rapidement, il est 
de plus en plus difficile, malgré la meilleure volonté, de respecter l’interdiction de négociation à un cours 
supérieur. 

La TSX ne considérera pas comme une violation de l’interdiction de négociation à un cours supérieur les 
transactions qui répondent aux conditions énoncées ci-dessous et acceptera que de telles opérations 
soient prises en compte dans le contexte d’une offre publique de rachat dans le cours normal des 
activités :  

(1) la transaction indépendante a eu lieu au plus une seconde avant l’achat dans le cadre de 
l’offre publique de rachat dans le cours normal des activités qui a provoqué la 
négociation à un cours supérieur;  

(2) la transaction indépendante a été réalisée à un cours inférieur à la négociation 
précédente et l’achat effectué dans le cadre de l’offre publique de rachat dans le cours 
normal des activités n’aurait pas provoqué une négociation à un cours supérieur à celui 
de la dernière transaction indépendante; 

(3)
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